
COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 
26 Mai 2020 

 
 Le Conseil municipal légalement convoqué, s’est réuni en séance ordinaire le 26 mai 

2020 à 19 heures, sous la présidence de Mme Renard Catherine, Maire. 

Etaient présents : M. Bonhomme Romain, Mme Murias-Lambert Jennifer, M. Michaux 

Aurélien, Mme Sauvageot Maud, M. Antunes Antonio, Mme Hattat Lola, M. Gallois 

Fabrice, Mme Beaudoin Marie-Dominique, M. Hattat Jean-Paul, Mme de Prémonville 

Catherine, M. Lux Laurent, Mme Gaveau Nathalie, Mme Pierrot Claire, Mme Migeon 

Christine et M. Verzeaux Benjamin 

Secrétaire de séance : Mme de Prémonville Catherine 

 

1 – ELECTION DU MAIRE  

Suite à l’installation des conseillers municipaux, le plus âgé des membres présents du 
conseil municipal a pris la présidence de l’assemblée et a invité le conseil municipal à 
procéder à l’élection du maire. M. Bonhomme Romain s’est porté candidat. 
Nombre de votants : 15 

Nombre de suffrages blancs : 2 

Nombre de suffrages exprimés : 13 

Majorité absolue : 7 

M. Bonhomme Romain a été proclamé maire et a été immédiatement installé 

2 - DELIBERATION FIXANT LE NOMBRE DES ADJOINTS AU MAIRE 

Considérant que l’effectif légal du conseil municipal de Beine-Nauroy étant de 15, le 

nombre des adjoints au maire ne peut dépasser 4 

Vu la proposition de M. le maire de créer 4 postes d’adjoints au maire, 
Le conseil municipal, à l’unanimité, décide de créer 4 postes d’adjoints au maire. 
Charge M. le maire de procéder immédiatement à l’élection de ces 4 adjoints au maire. 

 

3 – ELECTION DES ADJOINTS 

Monsieur le Maire sollicite les listes de candidats, une seule liste de candidats a été déposée 

portée par M. Michaux Aurélien, il invite le conseil municipal à procéder à l’élection des 
Adjoints. 

Nombre de votants : 15 

Nombre de suffrages nuls : 2 

Nombre de suffrages exprimés : 13 

Majorité absolue : 7 

Ont été proclamés adjoints et immédiatement installés les candidats figurant sur la liste 

conduite par M. Michaux Aurélien. 

 

La Conseillère Municipale      Le Maire 
 C. de Prémonville                          R. BONHOMME 


